Location saisonniere en statut loueur meublé
non prof

Par xps2100, le 25/06/2018 a 11:12

Bonjour,rnFaisant de la location saisonniéere , j'ai l'intention de passer au régime réel simplifié
mais suis je obligé d'avoir un comptable pour la tenue des comptes ?

Par LagO, le 25/06/2018 a 11:47

Bonjour,rnVVous avez déja un sujet ouvert sur lequel il y a eu une réponse :rn
https://www.experatoo.com/droit-fiscal/location-saisonniere-statut-loeur 158229 1.htm
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